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Les nouveaux quartiers prioritaires de Picardie
dans le contexte national

n Picardie, 7,8 % des habitants vivent dans un quartier prioritaire, comme au niveau national. Néanmoins, cette proportion
positionne la région au 7e rang en raison du poids de quelques grandes régions. La géographie prioritaire est plus présente
dans l’Oise où elle concerne 8,9 % de la population.
Le revenu médian dans les quartiers prioritaires picards se situe parmi les plus faibles de France, au 18e rang des régions

avec 8 680  par an et par UC, soit moins que dans le Nord-Pas-de-Calais (8 917 ).
Région globalement jeune, la Picardie se positionne à la première place pour la part des habitants âgés de moins de 14 ans au sein
des nouveaux quartiers prioritaires (26 %). Cela résulte du fait que les familles nombreuses sont surreprésentées dans la géogra-
phie prioritaire picarde.
Bien qu’accueillant beaucoup de ménages de grande taille, la Picardie figure aussi parmi les régions où la part des familles mono-
parentales dans les quartiers prioritaires est plus élevée, au 6e rang, en particulier dans la Somme. De plus, les parents isolés, très
majoritairement des mères, cumulent fréquemment les situations de pauvreté, chômage, bas niveaux de formation, conditions de
logement plus difficiles.

Gwénaëlle Baron, Martial Maillard, Insee
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Les nouveaux quartiers prioritaires de Picardie dans le contexte national

Un développement économique et social difficile
Depuis le 1er janvier 2015, une nouvelle géo-
graphie prioritaire de la politique de la ville
est entrée en application. Fondée sur un zo-
nage unique, les quartiers prioritaires, la géo-
graphie prioritaire a été redéfinie par la loi de
programmation pour la ville et la cohésion
urbaine du 21 février 2014. Ces quartiers se
substituent aux Zones Urbaines Sensibles
(ZUS) et aux Contrats Urbains de Cohésion
Sociale (CUCS).

En Picardie,
44 nouveaux quartiers prioritaires
comptant 148 000 habitants

La nouvelle géographie prioritaire compte en
Picardie 44 quartiers (figure 1). Répartis au
sein de 23 communes, dont 12 dans l'Oise, 9
dans l'Aisne et 2 dans la Somme, ces quar-
tiers comptent 148 000 habitants en 2011.
Dans le cadre du dispositif précédent, les 21
ZUS de la région totalisaient 127 000 habi-
tants en 2010. En France métropolitaine, les
1 296 quartiers prioritaires comptent plus de
4 900 000 habitants. Ainsi, la Picardie rassem-
ble 3,0 % de la population en géographie prio-
ritaire, proportion identique à son poids dé-
mographique.
Parmi les vingt-trois communes picardes de
la nouvelle politique de la ville, six sont des
communes entrantes : La Fère, Villers-
Cotterêts, Pont-Sainte-Maxence, Clermont,
Liancourt et Crépy-en-Valois. La commune
de La Fère se différencie par une faible popu-
lation, avec un peu plus de 3 000 habitants en
2011 et le revenu fiscal par unité de consom-
mation (UC) le plus bas des communes picar-
des en géographie prioritaire (11 237 euros par
an). À l’inverse, le revenu fiscal de la com-
mune de Crépy-en-Valois est le plus élevé
(19 640 euros) ; il est supérieur à la moyenne
régionale qui se situe à 18 332 euros (figure
1).

Département Commune Population Revenu médian
par UC

Revenu médian
par UC

Nombre
de quartiers
prioritaires

Nombre
de quartiers
prioritaires

Quartiers prioritaires

4
Europe, Faubourg d'Isle,
Vermandois, Neuville
Europe, Faubourg d'Isle,
Vermandois, Neuville

3 Presles, Saint-Crépin Ouest,
Chevreux
Presles, Saint-Crépin Ouest,
Chevreux

2
Champagne Moulin - Roux,
Montreuil
Champagne Moulin - Roux,
Montreuil

2 Blanchard, VaucrisesBlanchard, Vaucrises

Tergnier 14 135 14 490 1 Roosevelt RebequetRoosevelt Rebequet

ChaunyChauny 11 771 14 512 1 Quartier de la RésidenceQuartier de la Résidence

Villers-Cotterêts 10 411 17 138 1 Route de VivièresRoute de Vivières

2 Champ Roland et Bords de l'Oise,Champ Roland et Bords de l'Oise,
Gare et Verrière

La Fére 3 054 11 237 1 Quartier de l'ArtilleurQuartier de l'Artilleur

3 Argentine, Saint-Jean, Saint-LucienArgentine, Saint-Jean, Saint-Lucien

3
Clos des Roses, La Victoire,
Vivier Corax
Clos des Roses, La Victoire,
Vivier Corax

CreilCreil 33 741 11 343 1 Les Hauts de CreilLes Hauts de Creil

2 Les Rochers l'Obier, Les CôteauxLes Rochers l'Obier, Les Côteaux

Crépy-en-Valois 14 374 19 640 1 Quartier Kennedy

Méru 13 650 16 019 1 Quartier de la NacreQuartier de la Nacre

2 Beauséjour, Mont SiméonBeauséjour, Mont Siméon

Montataire 12 626 13 429 1 Les MartinetsLes Martinets

Pont-Sainte-Maxence 12 263 17 238 1 Les TerriersLes Terriers

Clermont 10 758 18 234 1 Les SablesLes Sables

Liancourt 7 207 17 329 1 Liancourt Les Abords du ParcLiancourt Les Abords du Parc
Villers-Saint-PaulVillers-Saint-Paul 6 274 16 647 1 Belle Vue Belle ViséeBelle Vue Belle Visée

Amiens Nord, Étouvie, Condorcet
Philéas Lebesgue, Pierre Rollin,
Les Parcheminiers, Marcel Paul
Salamandre

Amiens Nord, Étouvie, Condorcet
Philéas Lebesgue, Pierre Rollin,
Les Parcheminiers, Marcel Paul
Salamandre

L'Espérance, Soleil Levant,
Les Argillières
L'Espérance, Soleil Levant,
Les Argillières

Aisne

Oise

Somme

AbbevilleAbbeville

AmiensAmiens

Saint-Quentin

Soissons

Laon

Château-Thierry

Hirson

Beauvais

Compiègne

Nogent-sur-Oise

Noyon

133 327 16 227 6

24 104 14 655 3

56 278 14 523

14 94128 551

25 745 14 575

14 413 16 283

9 365 12 683

54 189 16 220

13 593 13 873

17 87639 517

18 996 14 763

1
Quelques caractéristiques des communes concernées par la politique de la ville

Les 44 quartiers prioritaires en Picardie sont répartis sur 23 communes

Source : Insee, DGFIP, revenus fiscaux localisés des ménages 2011, recensement de la population 2011
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Nom
du quartier prioritaire Département Commune Unité urbaine

RMUC du
quartier

prioritaire
(1)

RMUC
de l'unité
urbaine

(2)

Seuil de bas
revenus
de l'unité
urbaine

(3)

Écart entre le
RMUC du quartier

prioritaire
et le seuil de

bas revenus de
l'unité urbaine

(1) – (3)

Écart relatif
entre le RUC
du quartier
prioritaire

et le RMUC de
l'unité urbaine

100 x [(1) / (2) – 1]

Europe Aisne Saint-Quentin Saint-Quentin 8 800 15 200 10 800 -2 000 -42
Faubourg d'Isle Aisne Saint-Quentin Saint-Quentin 10 700 15 200 10 800 -100 -30
Neuville Aisne Saint-Quentin Saint-Quentin 8 600 15 200 10 800 -2 200 -43
Vermandois Aisne Saint-Quentin Saint-Quentin 7 100 15 200 10 800 -3 700 -53
Champ Roland et Bords de l'Oise Aisne Hirson Hirson 7 500 12 900 10 400 -2 900 -42
Gare et Verrière Aisne Hirson Hirson 10 100 12 900 10 400 -300 -22
Quartier de l'Artilleur Aisne La Fère Tergnier 8 200 14 500 10 700 -2 500 -43
Roosevelt Rebequet Aisne Tergnier Tergnier 7 300 14 500 10 700 -3 400 -50
Quartier de la Résidence Aisne Chauny Chauny 7 000 16 100 11 000 -4 000 -57
Montreui Aisne Laon Laon 8 100 15 400 10 900 -2 800 -47
Champagne Moulin - Roux Aisne Laon Laon 6 200 15 400 10 900 -4 700 -60
Saint-Crépin Ouest Aisne Soissons Soissons 9 800 16 200 11 000 -1 200 -40
Presles Aisne Soissons Soissons 7 600 16 200 11 000 -3 400 -53
Chevreux Aisne Soissons Soissons 5 400 16 200 11 000 -5 600 -67
Route de Vivières Aisne Villers-Cotterêts Villers-Cotterêts 10 800 17 100 11 200 -400 -37
Blanchard Aisne Château-Thierry Château-Thierry 8 600 17 800 11 300 -2 700 -52
Vaucrises Aisne Château-Thierry Château-Thierry 8 900 17 800 11 300 -2 400 -50
Les Hauts de Creil Oise Creil Creil 8 900 16 500 11 000 -2 100 -46
Les Martinets Oise Montataire Creil 9 600 16 500 11 000 -1 400 -42
Les Côteaux Oise Nogent-sur-Oise Creil 9 300 16 500 11 000 -1 700 -44
Les Rochers l'Obier Oise Nogent-sur-Oise Creil 8 600 16 500 11 000 -2 400 -48
Belle Vue Belle Visée Oise Villers-Saint-Paul Creil 10 800 16 500 11 000 -200 -35
Liancourt les Abords du Parc Oise Liancourt Creil 10 400 16 500 11 000 -600 -37
Vivier Corax Oise Compiègne Compiègne 9 400 19 200 11 500 -2 100 -51
Clos des Roses Oise Compiègne Compiègne 9 400 19 200 11 500 -2 100 -51
La Victoire Oise Compiègne Compiègne 11 100 19 200 11 500 -400 -42
Saint Jean Oise Beauvais Beauvais 8 600 16 800 11 100 -2 500 -49
Saint Lucien Oise Beauvais Beauvais 9 200 16 800 11 100 -1 900 -45
Argentine Oise Beauvais Beauvais 9 400 16 800 11 100 -1 700 -44
Les Terriers Oise Pont-Sainte-Maxence Pont-Sainte-Maxence 9 500 18 700 11 400 -1 900 -49
Quartier de la Nacre Oise Méru Méru 9 100 16 000 11 000 -1 900 -43
Les Sables Oise Clermont, Agnetz Clermont, Agnetz 10 000 20 800 11 800 -1 800 -52
Quartier Kennedy Oise Crépy-en-Valois Crépy-en-Valois 11 000 19 600 11 600 -600 -44
Beauséjour Oise Noyon Noyon 10 200 14 500 10 700 -500 -30
Mont Siméon Oise Noyon Noyon 7 100 14 500 10 700 -3 600 -51
Étouvie Somme Amiens Amiens 7 100 17 400 11 200 -4 100 -59
Pierre Rollin Somme Amiens Amiens 10 700 17 400 11 200 -500 -39
Amiens Nord Somme Amiens Amiens 7 700 17 400 11 200 -3 500 -56
Marcel Paul - Salamandre Somme Amiens Amiens 7 800 17 400 11 200 -3 400 -55
Condorcet Philéas Lebesgue Somme Amiens Amiens 9 500 17 400 11 200 -1 700 -45
Les Parcheminiers Somme Amiens Amiens 10 800 17 400 11 200 -400 -38
Soleil Levant Somme Abbeville Abbeville 6 000 15 300 10 800 -4 800 -61
L'Espérance Somme Abbeville Abbeville 8 400 15 300 10 800 -2 400 -45
Les Argillières Somme Abbeville Abbeville 10 500 15 300 10 800 -300 -31

Source : Insee, DGFIP, revenus fiscaux localisés des ménages 2011 Unités : , %€

Un décrochage des revenus très marqué dans les quartiers prioritaires
Détermination des seuils de revenu médian par unité de consommation

La structure de taille des quartiers prio-
ritaires en Picardie est proche de celle
de la France métropolitaine. Près d’un
quartier sur deux compte moins de 2 000
habitants, un tiers de 2 000 à 4 000 ha-
bitants et un sur cinq plus de 4 000 habi-
tants. Trois quartiers sont nettement plus
peuplés que les autres : Les Hauts de
Creil  avec environ 21 000 habitants,
Amiens Nord avec plus de 15 000 habi-
tants et Argentine à Beauvais avec plus
de 9 000 habitants.

La délimitation des quartiers prioritaires
de la politique de la ville :
un critère de revenu

La loi de programmation pour la ville et la
cohésion urbaine du 21 février 2014, portant
réforme de la politique de la ville, vise à re-
centrer les moyens sur les zones les plus en
difficulté. À ce titre, un critère unique de re-
venu est retenu pour définir ces nouveaux
quartiers. Les quartiers prioritaires de la po-
litique de la ville sont continus et sans en-

clave. Ils sont situés en territoire urbain (uni-
tés urbaines de plus de 10 000 habitants) et
se caractérisent par :
- une taille minimale de 1 000 habitants ;
- un écart de développement économique et
social apprécié par un critère de revenu mé-
dian par unité de consommation (RMUC) des
habitants. Les quartiers retenus ont un RMUC
inférieur à 60 % d’une moyenne pondérée du
RMUC national (pour 70 %) et du RMUC
de l’unité urbaine (pour 30 %) . Cette valeur
est le seuil de bas revenus de l’unité urbaine.
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Source : Insee, DGFIP, ICPV-RFL 2011
©IGN - Insee 2015

Des revenus médians des quartiers prioritaires relativement dispersés
Revenu médian par unité de consommation en 2011 Unité : €
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Revenu médian par UC croissant →
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Les écarts entre le seuil de bas revenus de
l’unité urbaine et le revenu médian par unité
de consommation des quartiers picards sont
très variables (figure 2). Certains sont très
proches du seuil comme Faubourg d’Isle à
Saint-Quentin ou Belle Vue Belle Visée à
Villers-Saint-Paul. D’autres se situent très en
deçà : Chevreux à Soissons, Soleil Levant à
Abbeville, Champagne-Moulin Roux à Laon
ou Étouvie à Amiens.
Les écarts de revenu médian par UC entre
les quartiers prioritaires et les unités urbai-
nes englobantes sont considérables et tradui-
sent bien les difficultés économiques aux-
quelles sont confrontées les habitants des
quartiers. Ce décrochage dépasse presque
toujours 30 % et atteint souvent 50 %, voire
67 % pour le quartier Chevreux de Soissons
(figure 2).
Au sein d’une même unité urbaine, les
revenus médians par UC sont parfois
sensiblement différents entre quartiers prio-
ritaires, de sorte que les écarts avec le re-
venu médian de l’unité urbaine englobante
varient dans certains cas du simple au dou-
ble dans une même agglomération. Ainsi, à
Abbeville, cet écart se situe à -31 % pour le
quartier des Argillières contre -61 % pour
celui de Soleil Levant. Ces écarts sont égale-
ment assez dispersés à Amiens. Ils le sont
moins dans les principales agglomérations de
l’Oise telles celles de Creil, Beauvais ou
Compiègne (figure 2). En effet, les revenus

y sont plus homogènes entre quartiers prio-
ritaires, et ces agglomérations ne comptent
pas de quartiers où les revenus médians sont
particulièrement faibles.  L’éventail des re-
venus est large entre les quartiers prioritai-
res de Picardie. La distribution des revenus
médians par unité de consommation s’étend
de 5 400 € au quartier Chevreux de Soissons
à 11 100 € au quartier La Victoire de Com-
piègne, soit du simple au double (figure 3).
Sauf exception, les quartiers qui n’étaient pas
classés en ZUS ni concernés par un CUCS se
situent dans la fourchette haute des revenus
des quartiers. Le revenu médian par unité de
consommation y atteint au moins 9 500 euros,
comme au quartier Les Terriers de Pont-
Sainte-Maxence. Cet aspect correspond à la
volonté de  réaffirmer, dans la politique de la
ville, la prise en compte des contrastes urbains,
c’est-à-dire des écarts de développement en-
tre le quartier et le reste de son environnement,
quitte à accorder une moindre place au niveau
absolu de revenus des ménages.
Cependant, parmi les neuf quartiers entrant
en géographie prioritaire, le quartier de l’Ar-
tilleur de La Fère se différencie par un revenu
médian nettement plus faibles de 8 200 €.

Au sein des villes, des écarts
de revenus variables entre les quartiers
prioritaires et les autres

Le décrochage de revenus entre les zones en
géographie prioritaire et l’agglomération

englobante est variable selon les villes (fi-
gure 4). En 2011, le revenu médian par UC
dans l’ensemble des quartiers prioritaires de
l’unité urbaine d’Hirson se situe 4 500 € en
deçà de celui de l’unité urbaine prise dans sa
globalité. Cet écart est également inférieur à
7 000 € dans les unités urbaines de Saint-
Quentin, Tergnier, Villers-Cotterêts, Noyon
ou Méru. Il est plus marqué ailleurs, et at-
teint 10 800 €  dans l’unité urbaine de
Clermont. Il dépasse 9 000 € dans les unités
urbaines d’Amiens, Compiègne, Pont-Sainte-
Maxence ou Chauny (figure 4).
Le décrochage plus contenu dans les unités
urbaines de Saint-Quentin, Tergnier et Noyon
s’explique par un revenu médian de l’ensem-
ble des habitants plutôt faible. Dans le cas
de Villers-Cotterêts, le niveau supérieur des
revenus des résidents des zones prioritaires
explique ce moindre décrochage. À l’inverse,
cet écart de revenus est plus important pour
Compiègne ou Clermont du fait du niveau
plus élevé des revenus de l’ensemble de la
population. Dans le cas d’Amiens, cette si-
tuation tient au contraire à un niveau médian
des revenus particulièrement faible dans les
quartiers prioritaires.
Les quartiers prioritaires de Picardie possè-
dent des caractéristiques démographiques,
économiques et sociales qui les différencient
au sein de la géographie prioritaire nationale.
Ces particularités sont susceptibles de con-
duire à privilégier certains axes dans les le-
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viers de politique publique, que ces derniers
relèvent directement ou non de la politique
de la ville : aide aux familles, parcours sco-
laires, aides aux logements, rénovation ur-
baine, insertion professionnelle...

Une proportion d’habitants
dans les quartiers prioritaires
dans le premier tiers des régions
En 2011, 7,8 % des Picards vivent dans un
quartier prioritaire, comme au niveau métro-
politain. Cette proportion positionne la Pi-
cardie au 7e rang des régions, mais avec des
disparités entre les départements. Cette part
est plus élevée dans l’Oise (13e département)
où 8,9 % de la population réside dans un
quartier prioritaire (figure 5). Elle l’est moins
dans l’Aisne et la Somme, mais ces deux dé-
partements se placent néanmoins dans le pre-
mier tiers des départements de métropole
(respectivement 24e et 31e).
Au niveau national, la part des habitants ré-
sidant dans un quartier prioritaire est plus
élevée dans le bassin parisien, le Nord-Pas-
de-Calais, la Marne et l’Aube, un ensemble
de départements limitrophes de l’Est (Haut-
Rhin, Territoire de Belfort et Doubs), le
Rhône, les Bouches-du-Rhône et le Vaucluse.
Le Centre et l’Ouest de la France sont moins
concernés. À l’Est d’une diagonale Le Ha-
vre – Montpellier les départements qui comp-
tent les plus grandes agglomérations ont pro-
portionnellement plus d’habitants vivant en
quartier prioritaire. Cette proportion est par-
ticulièrement forte en Seine-Saint-Denis
(39,6 %), dans le Val d’Oise (18,5 %), dans
les Bouches-du-Rhône (16,1 %) ou le Nord
(14,3 %).

Un revenu médian
parmi les plus faibles de France

La Picardie figure parmi les régions dont le
revenu médian par unité de consommation des
résidents des quartiers prioritaires s’avère le
plus modeste avec 8 680 € par an, au 18e rang,
devant la Champagne-Ardenne (8 596 €),
PACA (8 471 €), le Limousin (8 376 €) et le
Languedoc-Roussillon (7 616 €). Ce revenu
médian est supérieur dans le Nord-Pas-Calais
(8 917 €). Les résidents des quartiers priori-
taires franciliens (10 960 €) et aquitains
(10 053 €) disposent des revenus médians les
plus élevés (figure 6).

Une dispersion des revenus
médiane en Picardie

La Picardie se positionne de façon
médiane pour la dispersion des revenus des
habitants des quartiers prioritaires,
au 10e rang (figure 7). De façon générale,
l’hétérogénéité de ces revenus est plus
importante dans les régions où ils sont
les plus bas et notamment en Limousin, Poi-
tou-Charentes, Languedoc-Roussil-lon et
PACA ; et inversement. La Picardie fait ex-

4

Source : Insee, DGFIP, revenus fiscaux localisés des ménages 2011

À Amiens, les revenus sont plus en retrait au sein des quartiers prioritaires
que dans les autres villes picardes

Écart de revenu médian par UC entre l’unité urbaine et ses quartiers prioritaires en 2011
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Revenu médian par UC des quartiers prioritaires

Lecture : en 2011, dans l’unité urbaine de Clermont, l’écart de revenu médian annuel par unité de consommation entre l’ensemble
de l ’unité urbaine et les quartiers prioritaires atteint 10 800 . En effet le revenu médian annuel par unité de consommation s’établit
à 10 000 dans les quartiers prioritaires contre 20 800 dans l’ensemble de l’unité urbaine.

€

€ €

Unité : €

ception à ce schéma avec, dans les quartiers
prioritaires, des revenus plus faibles mais qui
le sont globalement pour tous les ménages,
d’où une dispersion assez contenue des si-
tuations sociales.

Au plan national,
un décrochage des revenus
dans les plus grandes unités urbaines
Les écarts de revenus entre les quartiers prio-
ritaires et les autres parties des villes sont
conséquents, en lien direct avec le critère de
délimitation des zones en géographie priori-
taire.
Selon les villes, ces écarts varient suivant la
faiblesse des revenus des quartiers prioritai-
res, mais aussi de la richesse relative des
zones adjacentes. Néanmoins, le décrochage
des revenus dans les quartiers par rapport aux
unités urbaines englobantes ne revêt pas une
acuité particulière en Picardie (figure 8). En
effet, parmi les 87 unités urbaines au sein
desquelles ce décrochage dépasse 9 500 € ,
seule celle de Clermont est picarde.
Dans une perspective nationale, les écarts les
plus larges s’observent notamment dans les
plus grandes unités urbaines et en particulier
dans la plupart des capitales régionales. En
effet, ces agglomérations concentrent les ac-
tifs les plus qualifiés, et donc les mieux ré-
munérés. Les revenus médians par unité de

consommation y sont donc particulièrement
élevés. Les revenus médians des quartiers
prioritaires de ces villes se situent plus dans
la tendance nationale, de sorte que l’écart des
revenus est ici plus marqué qu’ailleurs. Ainsi,
les unités urbaines de Paris, Lyon, Marseille,
Toulouse, Montpellier, Bordeaux, Nantes,
Rennes, Rouen, Orléans, Dijon, Clermont-
Ferrand et Limoges ou encore Grenoble, Nice
et Tours figurent dans les 60 premiers rangs
sur 297 unités urbaines comportant des quar-
tiers en politique de la ville, avec des écarts
supérieurs à 9 500 € (figure 8).

Un décrochage des revenus
moins marqué
dans l’unité urbaine d’Amiens
L’écart est moins ample au sein de l’unité
urbaine d’Amiens, qui se place au 100e rang,
à 9 300 €, devant celles de Lille, Reims et
Caen. Le revenu médian par UC n’y dépasse
pas 8 100 € dans les quartiers prioritaires, ne
positionnant l’agglomération qu’au 250e rang
parmi 297 unités urbaines. Par ailleurs,
l’unité urbaine d’Amiens se place au dernier
rang des capitales régionales pour le revenu
médian de l’ensemble de la population.
En dehors de celle de Lille, le positionne-
ment des plus grandes unités urbaines du
Nord-Pas-de-Calais est spécifique. Les uni-
tés urbaines de Douai-Lens, Béthune et Va-
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Dans l’Oise, 9 % de la population vit dans un quartier prioritaire
Part de la population vivant dans les quartiers prioritaires par département en 2011

En %

3

Aisne : 7,2 %
Oise : 8,9 %
Somme : 6,5 %
Picardie : 7,8 %
France métropolitaine : 7,8 %

6

Source : Insee, DGFIP, ICPV-RFL 2011
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La Picardie au 18  rang des régions pour le revenu médian dans les quartiers prioritairese

Revenu médian par unité de consommation dans les quartiers prioritaires par région en 2011

En euros

Picardie : 8 681
France métropolitaine : 9 635

€

€

7 610

10 960

7

Source : Insee, DGFIP, ICPV-RFL 2011
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La Picardie au 10  rang des régions pour la dispersion des revenus
dans les quartiers prioritaires

e

Dispersion* des revenus par unité de consommation
dans les quartiers prioritaires
par région en 2011

En %

99

Picardie : 117 %
France métropolitaine : 111 %

* Cet indicateur est l’écart entre le 3   et le 1 quartile rapporté à la médiane.e er

145,7

lenciennes figurent parmi celles où le décro-
chage des revenus dans les quartiers priori-
taires est le moins marqué. Il y est inférieur
à 6 500 € car ces villes sont peu aisées dans
leur ensemble.
Le décrochage des revenus des quartiers prio-
ritaires par rapport à l’ensemble de l’agglo-
mération décroît quand la taille des unités
urbaines diminue. Au niveau national, il at-
teint en moyenne 9 800 € dans celles de plus
de 150 000 habitants contre 8 100 € pour les
moins de 50 000 habitants.
L’unité urbaine de Creil affiche un décro-
chage de 7 400 €, écart le moins élevé après
celui de Maubeuge parmi les agglomérations
de 100 000 à 150 000 habitants. Au sein de
la tranche de taille de 50 000 à 100 000 ha-
bitants, parmi les agglomérations picardes,
le décrochage ne dépasse la moyenne de cette
classe que dans l’unité urbaine de Compiè-
gne, globalement plutôt aisée. Les agglomé-
rations de Saint-Quentin et Beauvais se si-
tuent en deçà de cette moyenne, du fait d’un
revenu médian en retrait pour l’ensemble de
la population.
Parmi les agglomérations de moins de 50 000
habitants, les unités urbaines de Soissons,
Laon, Château-Thierry et Chauny, toutes
axonnaises,  présentent des décrochages plus
marqués en raison de la faiblesse des reve-
nus dans leurs quartiers prioritaires. La même
situation s’explique à l’inverse par des reve-
nus plutôt élevés en dehors des quartiers prio-
ritaires dans les unités urbaines, toutes
isariennes, de Clermont, Pont-Sainte-
Maxence et Crépy-en-Valois.
Le décrochage des revenus est moins mar-
qué qu’en moyenne dans les unités urbaines
d’Abbeville, Noyon, Tergnier, Hirson et Méru
car l’ensemble de la population y est moins
aisé que dans des villes comparables. Dans
le cas de Villers-Cotterêts, ce moindre écart
de revenu intra-urbain résulte du niveau plus
élevé des revenus dans les quartiers priori-
taires.
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8 L’unité urbaine de Clermont, seule agglomération de Picardie parmi les plus touchées par le décrochage
des revenus au sein des quartiers prioritaires
Écart de revenu médian par UC entre l ’unité urbaine et ses quartiers prioritaires par unité urbaine en 2011

Source : Insee, DGFIP, ICPV-RFL 2011
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La Picardie
au 6e rang des régions
pour le tC aux de bas revenus
Le taux de bas revenus est égal à la part des
revenus par unité de consommation inférieurs
à un certain seuil en 2011. Ce seuil est le
premier décile de la distribution par personne
des revenus par UC dans l’ensemble des uni-
tés urbaines comprenant une ZUS ou un nou-
veau quartier prioritaire au niveau national,
calculé en 2011.
La Picardie se positionne au 6e rang des ré-
gions pour le taux de bas revenus dans les
quartiers prioritaires, mais avec des dispari-
tés internes (figure 9). En effet, les quartiers
prioritaires de l’Oise sont plus épargnés (74e

rang des départements), tandis que ceux de
la Somme et de l’Aisne sont plus fortement
touchés (10e et 13e).
Le taux de bas revenus dans les quartiers prio-
ritaires est le moins élevé en Île-de-France

élargie à l’Oise et au Loiret, et dans une zone
qui déborde de Rhône-Alpes. La Seine-Saint-
Denis, département globalement le plus pau-
vre de France métropolitaine ne se situe qu’au
87e rang pour la part de bas revenus dans les
quartiers prioritaires. La forte prévalence de
la pauvreté dans ce département s’explique
par la part importante de la population vi-
vant en quartiers prioritaires dans ce dépar-
tement (39,6 %).
Le taux de bas revenus dans les quartiers prio-
ritaires est particulièrement élevé dans une
zone au centre de la France remontant jus-
qu’à l’Orne et aux Ardennes, ainsi que sur le
pourtour méditerranéen.

La première région
pour la jeunesse des habitants

Considérés globalement, les quartiers prio-
ritaires picards sont les plus jeunes de France.
Ils comptent 25,6 % d’habitants âgés de

moins de 14 ans contre 24 % au niveau mé-
tropolitain. Les jeunes de cette tranche d’âge
sont surreprésentés dans les quartiers priori-
taires, leur poids démographique dans l’en-
semble de la Picardie étant de 18,4 %. Cette
jeunesse de la population en géographie prio-
ritaire est due à l’Oise et à la Somme, qui se
positionnent respectivement aux 6e et 10e

rangs des départements. Ce trait est moins
marqué dans l’Aisne (43e rang), département
en retrait de la moyenne métropolitaine (fi-
gure 10).
La carte de France de la part des moins de
14 ans dans les quartiers prioritaires présente
des grands blocs départementaux. Cette pro-
portion est plus élevée dans le Bassin pari-
sien, le Nord, le Nord-Ouest, le couloir rho-
danien et l’Alsace. Elle est plus faible
ailleurs.
Cette jeunesse de la population des quartiers
prioritaires constitue donc un enjeu fort en
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Picardie, et rappelle la nécessité de politi-
ques publiques appropriées notamment de
lutte contre le décrochage scolaire et de for-
mation professionnelle.

Des ménages de plus grande taille

La Picardie figure au 2e rang des régions pour
la taille moyenne des ménages dans les quar-
tiers prioritaires (2,63 personnes par ménage)
après l’Île-de-France (3,03 personnes par
ménage). L’Oise présente une situation fran-
cilienne avec 2,86 personnes par ménage, au
7e rang des départements (figure 11). La
Somme se situe au 20e rang et l’Aisne au 44e.
La carte nationale de la taille moyenne des
ménages est, logiquement, proche de celle
de la part des moins de 14 ans.
La Picardie se place au 2e rang pour la part
des ménages de 6 personnes ou plus dans les
quartiers prioritaires (7 %), après l’Île-de-
France (10,8 %). Cette spécificité des grands
ménages est due à l’Oise (8e) et la Somme
(19e). L’Aisne est beaucoup moins concer-
née, au 43e rang avec 4,6 % de ménages de 6
personnes ou plus dans les quartiers priori-
taires (figure 12).
Au plan national, l’Oise, la Somme et le Nord
font partie d’un croissant entourant l’Île-de-
France par l’Ouest et allant jusqu’au Loir-
et-Cher, composé de départements qui comp-
tent davantage de grands ménages au sein des
quartiers. L’Alsace forme un second bloc ter-
ritorial selon ce critère; le Rhône, l’Isère et
les deux départements savoyards un troi-
sième; ainsi que les Bouches-du-Rhône, le
Vaucluse, les Alpes-Maritimes et la Corse-
du-Sud.
Cette présence particulière des familles nom-
breuses dans la géographie prioritaire picarde
requiert des politiques publiques en la ma-
tière. Malgré des logements plus grands en
moyenne, les familles nombreuses, notam-
ment celles ayant au moins quatre enfants,
sont davantage confrontées au surpeuple-
ment. Enfin, ces familles restent plus fré-
quemment confrontées à la pauvreté, même
si la redistribution sociale et fiscale réduit
les écarts de niveau de vie avec les autres
familles.

Des ménages plus souvent
monoparentaux

Parallèlement, la Picardie est une des
régions où la proportion des ménages
monoparentaux dans les quartiers prioritai-
res est la plus élevée (6e rang). Cette situa-
tion est plus fréquente dans la Somme (14e

département) et l’Aisne (21e rang), mais un
peu moins dans l’Oise (34e rang) (figure 13).
Les ménages monoparentaux sont propor-
tionnellement plus nombreux dans certains
départements de l’Ouest et du Sud-Ouest,
ainsi qu’en Champagne-Ardenne et dans la
Meuse. Ils le sont moins dans la plupart des

11

Source : Insee, DGFIP, ICPV-RFL 2011
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Une plus grande taille moyenne des ménages dans les quartiers prioritaires de l’Oise

Taille moyenne des ménages dans les quartiers prioritaires par département en 2011

En nombre

1,6

Aisne : 2,33
Oise : 2,86
Somme : 2,60
Picardie : 2,63
France métropolitaine : 2,60

3,4
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Source : Insee, DGFIP, ICPV-RFL 2011
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Plus de bas revenus dans les quartiers prioritaires de la Somme et de l’Aisne
Taux de bas revenus dans les quartiers prioritaires par département en 2011

En %

19,4

Aisne : 37,6 %
Oise : 29,4 %
Somme : 38,4 %
Picardie : 33,8 %
France métropolitaine : 29,4 %

46,4
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Source : Insee, DGFIP, ICPV-RFL 2011
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Plus de jeunes dans les quartiers prioritaires de l’Oise et de la Somme
Part des moins de 14 ans dans les quartiers prioritaires par département en 2011

En %

13,4

Aisne : 23,2 %
Oise : 26,7 %
Somme : 25,9 %
Picardie : 25,6 %
France métropolitaine : 24,0 %

28,7
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Dans l’Oise 9 % des ménages des quartiers prioritaires comptent au moins 6 personnes
Part des ménages de 6 personnes ou plus dans les quartiers prioritaires par département en 2011

En %

1

Aisne : 4,6 %
Oise : 8,8 %
Somme : 6,5 %
Picardie : 7,0 %
France métropolitaine : 6,9 %
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Source : Insee, DGFIP, ICPV-RFL 2011
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Plus de ménages monoparentaux dans les quartiers prioritaires de la Somme et de l’Aisne
Part des ménages « monoparentaux avec jeunes enfants uniquement »
dans les quartiers prioritaires par département en 2011

En %

3,5

Aisne : 8,6 %
Oise : 7,8 %
Somme : 8,8 %
Picardie : 8,3 %
France métropolitaine : 6,9 %

10,5
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Source : Insee, DGFIP, ICPV-RFL 2011

93
90
87
83

©IGN - Insee 2015

Les quartiers prioritaires de la Somme comptent 94 % de locataires
Part des ménages locataires dans les quartiers prioritaires par département en 2011

En %

72

Aisne : 89,1 %
Oise : 92,2 %
Somme : 93,5 %
Picardie : 91,6 %
France métropolitaine : 86,4 %

98,9

Les nouveaux quartiers prioritaires de Picardie dans le contexte national

départements franciliens, l’Eure, la région
toulousaine, l’extrême Sud-Est et du Puy-de-
Dôme à la Savoie.
L’importance de la monoparentalité
au sein des quartiers prioritaires picards com-
porte des enjeux de politiques publiques. Ces
parents, très majoritairement des mères, cu-
mulent fréquemment les difficultés : pau-
vreté, chômage, bas niveaux de formation,
conditions de logement plus difficiles... Les
politiques publiques dédiées interviennent
notamment au travers de l’Allocation pour
les parents isolés (API) et d’avances sur pen-
sions alimentaires. Au delà, la tendance est
de favoriser l’accès à l’emploi, par le biais
de formations professionnelles, d’allocations
de garde d’enfants ou de contrats aidés, en-
tre autres.

Des ménages
plus fréquemment locataires

La Picardie est la 4e région pour la part de
ménages locataires au sein des quartiers prio-
ritaires. Cette proportion est proche dans la
Somme et l’Aisne (respectivement 93,5 % et
89,1 %) mais les rangs sont plus éloignés (10e

et 46e). Au niveau national, cette proportion
est généralement plus forte dans la partie nord
de la France (figure 14).

Une mobilité résidentielle
moins fréquente

La Picardie figure parmi les régions où
la mobilité résidentielle des habitants
des quartiers prioritaires est la moins forte
(figure 15). Fin 2011, 45,5 % des ménages
occupaient leur logement depuis moins de 5
ans. Cette mobilité résidentielle n’est infé-
rieure qu’en Île-de-France (41,0 %) et en
PACA (36,5 %). Elle atteint 56,4 % dans le
Languedoc-Roussillon. Plus fréquente dans
certains départements du Sud de la France et
dans les Vosges, elle l’est moins dans l’Oise
et le Pas-de-Calais.
Concernant des locataires, cette faible mo-
bilité résidentielle exprime un problème de
gestion du parc immobilier, dont le parc so-
cial. Elle serait moins gênante s’agissant de
propriétaires et pose la question de l’accès
au logement social de jeunes ménages pré-
caires, notamment dans l’Oise.

Une contrainte d’espace
plus forte dans les logements

La Picardie constitue l’une des trois
régions où les habitants des quartiers priori-
taires disposent individuellement le moins
d’espace dans les logements (figure 16) : la
moitié d’entre eux dispose de moins de 30,5
m2, devant l’Alsace (29 m2), PACA (27,5 m2)
et l’Île-de-France (23,5 m2). Elle se situe
néanmoins dans la moyenne française du fait
du poids de l’Île-de-France et de PACA.
Cette situation se rencontre principalement
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Moins de mobilité résidentielle dans les quartiers prioritaires de l’Oise
Part des ménages installés dans leur logement depuis moins de 5 ans
dans les quartiers prioritaires par département en 2011

En %

19

Aisne : 47,8 %
Oise : 43,3 %
Somme : 46,6 %
Picardie : 45,5 %
France métropolitaine : 46,7 %

65,8
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Source : Insee, DGFIP, ICPV-RFL 2011
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Une contrainte d’espace plus forte dans les logements des quartiers prioritaires picards

Surface médiane par personne dans les logements dans les quartiers prioritaires
par région en 2011

En m²

23,5

Picardie : 30,5 m²
France métropolitaine : 30 m²

39
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Source : Insee, DGFIP, ICPV-RFL 2011
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Les ménages des quartiers prioritaires picards plus souvent bénéficiaires
d’allocations de chômage
Part des ménages recevant au moins une allocation de chômage
dans les quartiers prioritaires par département en 2011

En %

10,8

Aisne : 27,3 %
Oise : 28,4 %
Somme : 26,9 %
Picardie : 27,7 %
France métropolitaine : 25,1 %

32,3

Les nouveaux quartiers prioritaires de Picardie dans le contexte national

dans les quartiers prioritaires du sud de l’Oise
(agglomération creilloise, Méru) qui affichent
des surfaces médianes comparables à la
moyenne francilienne. À l’inverse, l’espace
individuel est plus large dans les quartiers
axonnais où elle dépasse souvent 34 m2.
Au plan national, les habitants des quartiers
prioritaires disposent individuellement de
plus d’espace dans les régions situées à
l’Ouest d’une diagonale Le Havre-Marseille,
à l’exception de la Champagne-Ardenne
mieux lotie.

Un chômage indemnisé
plus présent

La Picardie est la 4e région pour la part des
ménages vivant en géographie prioritaire qui
reçoivent au moins une allocation chômage,
hors Revenu de Solidarité Active (figure 17).
Cette proportion est supérieure dans l’Oise
(9e rang) alors que le taux de chômage y est
moins élevé que dans l’Aisne (15e rang) ou
la Somme (28e rang). Les demandeurs d’em-
ploi des quartiers prioritaires de l’Oise sont
donc plus souvent indemnisés, probablement
parce qu’ils sont moins éloignés du marché
du travail.
Au plan national, cette proportion est moins
élevée dans la plupart des départements com-
pris dans un carré au Sud-Ouest de la Saône-
et-Loire (figure 17).
Cette géographie du chômage dans les quar-
tiers prioritaires est très différente de celle
du taux de chômage. L’extrême Nord de la
France et le pourtour méditerranéen restent
au niveau métropolitain les deux territoires
les plus touchés par le chômage, ainsi que la
Haute-Normandie et certains départements
du Sud-Ouest, l’Allier, le Cher, les Vosges,
la Meuse, l’Aube ou la Seine-Saint-Denis.
Pourtant, la part des ménages qui reçoivent
au moins une allocation chômage est plutôt
basse sur le pourtour méditerranéen ou dans
les Ardennes, département dont le taux de
chômage est élevé. La plupart des départe-
ments à l’Ouest du Bassin parisien et du tiers
Est de la France qui ont une part de ménages
recevant des allocations chômage élevée pré-
sentent des taux de chômage plus favorables
que la moyenne nationale.
Ce constat suggère au moins deux interpré-
tations :
- dans les départements à fort chômage, le
chômage est moins circonscrit aux résidents
des quartiers prioritaires ;
- et/ou les chômeurs résidant dans les
quartiers prioritaires sont moins fréquem-
ment indemnisés car ce sont davantage
des jeunes n’ayant jamais travaillé et donc
sans droits à l’assurance chômage ou
durablement éloignés du marché du travail
et par conséquent ayant épuisé leurs droits à
l’indemnisation. 
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Source : Insee, DGFIP, revenus fiscaux localisés des ménages 2011 Unités : , %, m²€

Données complémentaires

Indicateurs sur les quartiers prioritaires par région en 2011

10 960 6 388 17 264 99,2 22,1 25,6 3,03 10,8 23,5 5,9 85,8 41,0 23,8

8 596 3 658 14 328 124,1 35,1 23,1 2,29 4,3 34,5 8,4 94,1 49,4 25,7

8 681 4 170 14 341 117,2 33,8 25,6 2,63 7,0 30,5 8,3 91,6 45,5 27,7

8 937 4 324 14 549 114,4 32,5 24,7 2,55 6,2 31,5 8,9 93,3 50,0 28,1

8 814 4 394 14 417 113,7 32,5 24,7 2,43 5,6 32,5 7,9 91,0 50,4 27,9

9 084 4 133 14 943 119,0 32,9 22,6 2,19 3,5 35,0 9,0 92,7 48,7 26,0

9 020 4 505 14 540 111,2 31,8 22,8 2,33 4,4 34,0 7,1 90,7 49,4 25,9

8 917 4 056 14 760 120,0 33,3 24,3 2,56 6,1 31,0 7,3 83,5 46,9 26,3

9 144 4 410 14 806 113,7 32,0 21,8 2,39 4,5 33,0 7,1 88,3 50,5 25,6

9 265 4 877 15 211 111,5 30,1 24,2 2,63 6,2 29,0 6,5 86,2 46,7 27,8

9 157 4 619 14 707 110,2 31,2 22,8 2,38 4,8 33,5 6,7 88,2 49,5 26,9

9 371 4 334 15 218 116,1 31,9 23,2 2,22 3,9 35,0 8,5 90,3 49,0 26,9

9 348 4 334 15 218 116,4 31,9 21,9 2,10 3,2 38,5 8,3 87,8 47,5 24,3

8 794 3 226 14 868 132,4 36,3 21,3 2,03 3,0 39,0 8,9 91,1 53,0 23,2

10 053 5 015 15 960 108,9 28,9 20,6 2,19 3,4 34,0 7,0 88,0 50,9 24,9

9 122 4 102 15 300 122,7 33,5 20,8 2,19 4,0 36,5 6,7 84,4 52,9 24,3

8 376 3 139 14 716 138,2 37,4 23,5 2,29 4,8 35,5 7,6 88,3 46,9 23,1

9 845 5 457 15 562 102,6 27,0 24,3 2,58 6,2 31,0 6,0 87,0 47,1 26,8

9 177 4 124 15 239 121,1 33,4 20,9 2,16 3,5 38,0 6,5 84,9 46,2 21,6

7 616 2 847 13 947 145,7 40,7 21,6 2,28 4,7 33,0 7,1 80,6 56,4 23,3

8 471 3 789 14 574 127,3 35,7 22,9 2,58 6,6 27,5 6,7 82,8 48,1 23,8

10 895 5 776 16 935 102,4 25,3 14,7 2,22 2,8 34,5 5,2 90,7 36,9 14,0

9 635 4 968 15 643 110,8 29,4 24,0 2,60 6,9 30,0 6,9 86,4 46,7 25,1
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Note :
* L’indicateur de dispersion du revenu par unité de consommation mesure l’écart entre le 3e et le 1er quartile rapporté à la médiane du revenu par unité de consommation.
** Le taux de bas revenus est égal à la part des revenus par unité de consommation inférieurs à un certain seuil en 2011. Ce seuil est le premier décile de la distribution par personne des revenus par UC
dans l’ensemble des unités urbaines comprenant une ZUS ou un nouveau quartier prioritaire au niveau national, calculé en 2011.
*** La part des ménages « monoparentaux avec jeunes enfants uniquement » est la part des ménages fiscaux comprenant une et une seule personne d’au moins 14 ans et au moins une personne de moins
de 14 ans.
**** La part des ménages recevant au moins une allocation de chômage est exclusive du RSA.



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (Adobe RGB \0501998\051)
  /CalCMYKProfile (ISO Coated v2 \050ECI\051)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


